Séance du 31 Août  2006

L'an deux mil six  le Trente et un Août  à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  25 août 2006
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD, M BRUNET,  Mme TUILLIERE - M. HARDY
Absents, M. GUILLIEN - JUBIEN Monique 
Absent excusé : 

Madame GUILBAUD a été élue secrétaire de séance
Versement subvention au  CCAS pour aide exceptionnelle remboursable  versée à Monsieur Jean-Jacques BULLIER
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’il est nécessaire de verser une aide exceptionnelle à Monsieur BULLIER Jean-Jacques et de ce fait verser une subvention exceptionnelle au CCAS qui la reversera à Monsieur BULLIER..

Il propose de verser 1827 € que Monsieur BULLIER devra rembourser à la commune 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Accepte de verser au CCAS la somme de 1827 € pour aide exceptionnelle attribuée à Monsieur BULLIER Jean-Jacques qui devra la rembourser dés l’obtention du versement de son salaire par la MNT

· Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes les dispositions et signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
***********

DM n°3 Virement de crédit pour aide exceptionnelle au CCAS
Après en avoir délibéré, décide de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	65
	6713
	
	
	Secours CCAS
	1827.00



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	011
	61522
	
	
	Entretien de bâtiments
	-1827.00


***********

Demande subvention au conseil général pour acquisition d’une sonorisation au centre socioculturel 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de solliciter le conseil général de la Charente pour l’octroi d’une subvention pour l’acquisition d’une sonorisation pour le centre socioculturel.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Accepte de solliciter le conseil général de la Charente pour l’octroi d’une subvention pour l’acquisition d’une sonorisation pour le centre socioculturel
· Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes les dispositions et signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
***********
Enquête publique pour le parc éolien sur la commune 
Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le dossier déposé par la société GAMESA France pour l’implantation d’un parc éolien sur la commune. Ce dispositif de production d’énergie est un exemple en matière d’environnement. C’est un moyen de promouvoir les actions qui permettront à nos enfants de vivre dans le futur dans un environnement au moins égal à celui d’aujourd’hui. 

Ce projet pourra même s’inscrire dans le cadre intercommunal de la communauté de communes de la Boixe d’un site des énergies renouvelables qui mettra en dynamique les projets de mêmes nature.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Emet un avis favorable sur le dossier déposé par la société GAMESA France et soumis à enquête publique
· Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes les dispositions et signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
***********
Travaux de suppression des carrefours-plans entre Puyréaux et Tourriers et le semi-échangeur des Sablons prévus au XII plan
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que les élus du Pays du Ruffecois ont toujours manifesté leurs inquiétudes aux pouvoirs publics concernant la dangerosité de la RN 10 (de nombreux accidents, certains mortels ont été déplorés encore récemment), notamment sous forme de délibérations et de motions. 

Lors de l’enquête publique concernant l’aménagement des échangeurs et la suppression des carrefours-plans, ils ont même « occupé » symboliquement à Verteuil et Aussac-Vadalle avec la population et les acteurs socio-économiques la RN 10.

Les travaux de suppression des carrefours-plans entre Puyréaux et Tourriers et le semi-échangeur des Sablons (commune de Puyréaux) étaient prévus au XIIème plan qui va s’achever le 31 décembre 2006.

Les travaux n’ont pas été encore réalisés mais déjà, le dossier technique est prêt, et ils pourraient rapidement démarrer.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

Demande instamment à Monsieur le Ministre , à Monsieur le Préfet de la Charente, à Madame la Présidente de la Région Poitou-Charentes, à Monsieur le Président du Conseil Général de la Charente, à Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement, de tout mettre en œuvre pour que ces travaux inscrits dans le cadre du XII plan Etat-Région soient exécutés en urgence et en priorité pour éviter que surviennent de nouveaux drames.

Signatures des membres du Conseil Municipal

	Noms des membres
	Signatures

	M LIOT Gérard


	

	Mme JUBIEN


	ABSENTE

	M. MAUPETIT


	

	M. DEBEAULIEU


	

	M.GRZESKIEWIEZ


	

	Mme GUILBAUD


	

	M. GUILLIEN


	ABSENT

	M. MONTASSIER


	

	Mme TUILLIERE
	

	M HARDY
	

	M BRUNET
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